
[image: image1.wmf]ussac

adalle


Fiche de Poste

Adjoint Technique territorial 2ème classe
Type de Poste : Adjoint Technique Territoriale de 2ème classe

Statut : Contractuel de la Fonction Publique (IRCANTEC)

Temps de travail : 11, 24 heures  

L’Agent pourra être appelé à assurer le remplacement d’un de ses collèges agent de la commune.

Tâches à réaliser :

1) MENAGE

- nettoyage salle TAP
- nettoyage du Centre Socioculturel
2) BUS SCOLAIRE
· dans le cadre de la réorganisation scolaire en RPI, l’Agent est mis à disposition du SIVOS ATAV (30 mn environ) le matin pour assurer la sécurité à l’arrêt du bus et à l’accompagnement des enfants jusqu’à Tourriers puis retour à Vadalle via le bus venant d’Anais.
L’Agent assure également la sécurité au passage protégé devant l’école, à l’accompagnement et la surveillance des enfants aux entrées et sorties d’école.
3) RESTAURATION SCOLAIRE
· accueil des enfants, lavage des mains avant l’entrée en salle de restauration et en fin de repas

· apport des plats sur les tables après les avoir pris à l’entrée de la cuisine. Représentation des plats.

· aide et assistance aux enfants (découpe de viande….)

· distribution avec l’Agent de cuisine des aliments servis individuellement en fin de repas.
· Sortie des enfants vers la cour de récréation et surveillance pendant la pause méridienne avant reprise classe. Durant cette pause, la surveillance de la cour et des jeux devra être attentive et continue.

L’Agent exigera des enfants le respect des règles élémentaires de la « vie en société » : obéissance, respect des autres et de la nourriture, politesse, propreté et sécurité. En cas de besoin, il pourra punir les élèves par des mesures adaptées.

En cas de difficultés, l’Agent en référera à l’Adjoint en charge des affaires scolaires et/ou à l’Enseignant.

L’Agent est responsable du bien être et de la sécurité des enfants dans la salle de restauration et dans la cour de récréation.

4) TAP
L’Agent participe aux activités périscolaires en assurant la responsabilité d’un groupe d’enfants. Il participe à la préparation et à la coordination des tâches entre les groupes.
L’Agent s’assurera du rangement des salles après chaque TAP.

Toute absence de l’Agent devra être motivée et portée à la connaissance du Maire au minimum 5 jours ouvrables avant, ce dernier sera seul habilité à accorder ou non cette absence.

En cas de toutes autres impossibilités, prévenir M. LALUT Pascal (06.30.39.71.43), l’Adjoint en charge des affaires scolaires et le Maire, dans les meilleurs délais.

Notifié à l’Agent :
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